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COMMISSION ANIMATION 

 
 

 

District de l’Hérault de Football 

COMMISSION ANIMATION 

 
Réunion du 04/11/2025 

 

 

 

  

 

 

Co-Présidence : MM. Huc Alain – Odin Gaetan  
Présents : MM. Bres Thierry - Gineste Hervé - Malzieu Gilbert - Marcos Dominique - Pesce Pierre - 
Prin Jean Lou - Szukics Bruno  
Absent : M. Le Rest Sébastien - Itoua Franck - Plaza José 
Absents excusés : MM. Gros Frédéric - Quadruppani Thibault  

 

Le procès-verbal de la réunion du 28/10/2025 a été approuvé à l’unanimité. 
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Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

U6 A U9 
Les plateaux U6 à U9 ont été publiés en avance afin de permettre à chacun de s’organiser au 
mieux. Cependant, malgré cette anticipation, de nombreux plateaux restent encore 
vacants.  

Cette situation est regrettable, car malgré les efforts déployés pour maintenir le bon 
déroulement des rencontres, ce sont finalement les enfants qui risquent d’être pénalisés en 
ne pouvant pas jouer le samedi. Il est donc important de rappeler l’implication et 
l’engagement de tous pour le bon fonctionnement des plateaux et le plaisir des jeunes 
joueurs. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
US BEZIERS 3 (551335) 
U11 niveau 3 - Béziers 
Mail le 21/10/2025 
 
Amende : 70€ 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

RETRAIT D’ENGAGEMENT 
FC THONGUE LIBRON (582745) 
U12 D3 (G)  
Amende : 80 € 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 2 a) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – DÉCISIONS 
FC LAMALOU (523435) 
Plateau U10 niveau 1 – Biterrois Clermontais du 27/09/2025 
Amende : 40€ 

AS BEZIERS (553074) 
Plateau U10 niveau 1 – Mtp Thau du 27/09/2025 
Amende : 40€ 

FC LAMALOU (523435) 
Plateau U10 niveau 2 – Béziers du 27/09/2025 
Amende : 40€ 

US BEZIERS (551335) 
Plateau U10 niveau 3 – Béziers Thau Clermont Mtp du 27/09/2025 
Amende : 40€ 
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RCO AGDE (548146) 
Plateau U10 niveau 1 – Biterrois Clermontais du 04/10/2025 
Amende : 40€ 

RCO AGDE (548146) 
Plateau U10 niveau 1 – Mtp Thau du 04/10/2025 
Amende : 40€ 

FC LAMALOU (523435) 
Plateau U10 niveau 1 – Biterrois Clermontais du 11/10/2025 
Amende : 40€ 

ACADEMIE VEDASIENNE (565297) 
Plateau U11 niveau 2 – Montpellier du 27/09/2025 
Amende : 40€ 

RCO AGDE (548146) 
Plateau U11 niveau 1 – Mtp Thau Clermont du 04/10/2025 
Amende : 40€ 

RCO AGDE (548146) 
Plateau U11 niveau 1 – Mtp Thau Clermont du 04/10/2025 
Amende : 40€ 

BS COURNONSEC (521681) 
Plateau U11 niveau 3 – Béziers Thau Clermont du 11/10/2025 
Amende : 40€ 
 
En application des dispositions de l’Article 14 Part. III du Règlement des Compétitions 
Officielles. 
 

Les co-présidents, 
Alain Huc et Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Bres Thierry 


